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L’INDÉPENDANCE SYNDICALE, CE 
N’EST PAS LA NEUTRALITÉ 

 

Le débat politique ambiant veut nous faire croire que les citoyens auront à choisir 
un nouveau président et que tous les « corps intermédiaires » ont à se positionner 
« pour » ou « contre » les partis politiques.  

Les élections législatives, ce sont 577 élections avec autant d’enjeux territoriaux. 

Le SNFOCOS est un syndicat national confédéré qui existait bien avant FO et qui 
l’a rejoint justement pour son indépendance notamment politique nationale et 
internationale. 

L’indépendance ne signifie pas neutralité dans le débat social et économique.  

Le SNFOCOS mène ses combats par ses revendications, ses réclamations, ses 
oppositions au détricotage des acquis historiques, mais aussi dans la construction 
du progrès social des salariés. 

Le SNFOCOS fait sienne la déclaration de Frédéric Souillot SG de FO :  

« Nous continuerons de revendiquer de meilleurs salaires, l’amélioration des conditions de travail, 
de véritables politiques de relance et de réindustrialisation, au service de la transition écologique, 
pour des services publics forts, pour redonner la place qui est la sienne à la négociation collective et 
au paritarisme. ».  

 

Bruno Gasparini, Secrétaire Général du SNFOCOS 
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RPN TRAVAIL DE NUIT DANS LES UGECAM 

 DU 20 JUIN 2024 

FLASH INFO DU SNFOCOS  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://snfocos.org/wp-content/uploads/2024/06/Flash-Info-Travail-de-nuit-Ugecam.pdf
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CLASSIFICATION  

RÉPONSE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL D’UNE CAISSE 

NATIONALE À LA SUITE DU « LIVE » DU 17 JUIN DERNIER 

 
Lors de la LM de la semaine dernière nous avons recueilli des témoignages de salariés sous forme de 
verbatim exprimés lors d’un « LIVE » d’échanges avec un directeur de caisse nationale.  
  
L’expression générale est une question forte autour des éléments de rémunération ; la réponse apportée a 
laissé une forte amertume et une déception liée à l’absence d’engagement à la hauteur des attentes. 
  
Aujourd’hui, nous avons pu échanger avec le directeur général de la caisse nationale concerné qui nous 
permet de retranscrire intégralement sa réponse plus nuancée :  
 
Comme convenu vous trouverez ci-dessous le verbatim précis de ma réponse à une des questions sur la 
rémunération (n’ayant pas pu prendre plusieurs questions sur le sujet en raison du temps) : 
  
Extrait du live du 17-06-2024 (partie rémunération et classification) 
 
« Ensuite, une question sur le pouvoir d’achat, thématique très importante, notamment dans le contexte 
actuel, et la question qui est posée, c’est : peut-on enfin agir en faveur d’une augmentation des 
rémunérations ? 
 
C’est une question à laquelle vos représentants syndicaux, que je salue, m’ont sensibilisé. C’est une question 
en réalité que je connaissais déjà et qui est connue. Il y a eu quelques évolutions du point UCANSS qui ont eu 
lieu en 2022 et en 2023 comme vous le savez, néanmoins les attentes restent fortes et sont légitimes. 
 
C’est un message que je porte auprès de nos tutelles, c’est un message que je porte à l’UCANSS, puisque je 
fais partie du Comex de l’UCANSS. Ce que je peux vous dire de manière très concrète, c’est qu’il y a une 
négociation en cours, entre l’UCANSS et les organisations syndicales de la sécurité sociale, qui concerne la 
classification des emplois. Cette classification des emplois, elle va permettre une évolution pour de nombreux 
salariés de la sécurité sociale et de notre branche ; les montant qui sont en jeu ne sont pas négligeables, il y 
a un budget de 160 millions d’euros qui est prévu pour cette classification. 
 
Donc mon souhait, c’est que nous puissions aboutir prochainement avec les organisations syndicales à un 
nouvel accord pour une nouvelle classification qui aura des effets positifs notamment sur la rémunération. » 
  
Bien cordialement, 
  
Nous avons donc ici apporté la controverse objective à ce que nous avons dénoncé. Pas sûr pour autant que 
les salariés s’en satisfassent… 
  
Le SNFOCOS ne baisse pas son niveau de revendication, car le compte est loin de correspondre à la 
compensation de l’appauvrissement à tous les niveaux de la grille salariale. 
 
 
 

https://snfocos.org/classification-quand-les-salaries-interpellent-leur-dg-dune-caisse-nationale-lors-dun-live-sa-reponse-est-consternante/
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CLASSIFICATION 

INFORMATICIENS 

 

Les informaticiens du SNFOCOS ont élaboré et fait diffuser ce jour une LM Spéciale 

Informaticiens relative à la grille de classification des informaticiens en réaction de celle proposée par 

l’UCANSS totalement déconnectée de la réalité et contredisant tous les objectifs suivants avancés :  

• Comment ré-internaliser ? 

• Comment limiter la sous-traitance dans les organismes ? 

• Comment fidéliser les salariés, limiter le turn-over et embaucher les compétences-clés ? 

• Comment garantir un parcours professionnel à la hauteur des efforts fournis par les agents de la 
Sécurité Sociale ? 

 

 

Vous pouvez retrouver cette LM spéciale Informaticiens, pour la télécharger et la diffuser sous ce lien. 

 

 

Les informaticiens du SNFOCOS 

 

 

https://snfocos.org/wp-content/uploads/2024/06/LM-Informaticiens-27-juin-2024.pdf
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DISPARITÉS FEMMES - HOMMES 

DANS L’AIDANCE AUSSI !  

Une note, qui vient d’être publiée par la Fondation des femmes dans le cadre de son 
Observatoire de l’émancipation économique des femmes, s’intéresse plus particulièrement 

aux femmes aidantes et aux obstacles économiques qu’elles rencontrent. 

Intitulée « Le coût d’être aidante » cette note met en lumière la manière dont les femmes soutiennent de 
façon disproportionnée par rapport aux hommes l’aidance d’un proche. 

Sur les 11 millions d’aidants en France ( 1 Français sur 5 environ), les femmes sont majoritaires à  60 % mais 
74 % quand il s’agit de personnes nécessitant des soins plus contraignants et jusqu’à 75 % de mères quand 
il s’agit d’un enfant. 

L’aidance est de plus différente entre les femmes et les hommes, ces derniers aidant davantage de manière 
financière alors que les femmes ont une aide tournée vers le soin et le soutien moral. Elles effectuent ainsi 
des tâches plus difficiles que les hommes (activités domestiques, suivi médical, toilette et habillage). 

Les femmes paient aussi le tribut le plus lourd en ce qui concerne le coût de l’aidance. Que ce soit en termes 
de déroulement de carrière ou sur leur budget.  

En effet 80 %  des aidants au foyer sont des femmes. Les aidantes sont 25 % à être à temps partiel par 
obligation (contre 10 % des salariés). Elles sont bien souvent contraintes de réduire leur temps de travail, de 
passer à temps partiel voire de cesser toute activité professionnelle pour s’occuper de leur(s) proche(s). Elles 
perdent ainsi des opportunités professionnelles et elles gagnent moins d’argent alors que leurs dépenses 
augmentent. 

Enfin n’oublions pas que ces inégalités s’accumulent et s’additionnent à la retraite (les femmes touchant 
déjà en moyenne 40 % de moins à la retraite que les hommes). 

Alors que les femmes contribuent financièrement moins que les hommes (240 € par mois en moyenne vs. 
310 € pour les hommes), cette aide pèse plus sur leur budget,  les inégalités économiques persistantes entre 
femmes et hommes faisant que les femmes compensent par leur investissement personnel. A l’inverse, le 
pouvoir financier des hommes aidants leur permet de s’extirper de certaines de ces contraintes. 

Car le plus souvent les femmes ne peuvent bénéficier des aides financières existantes. En effet si des 
dispositifs se multiplient depuis plusieurs années, ils sont complexes et insuffisants voire parfois injustes 
pour les femmes (bien souvent les aides sont dédiées à la personne aidée comme l’APA par exemple ou 
quand elles sont imposables ou conjugalisées défavorisent les femmes). 

On peut dire l’aide financière des femmes est à l’image des inégalités de revenus entre les hommes et les 
femmes. 

Enfin en plus de ces coûts, il faut ajouter celui de leur bien-être et de leur santé : 46 % des aidantes ressentent 
une charge mentale trop importante (contre 37 % des hommes aidants) et 81 % des femmes aidantes se 
soucient davantage de la santé des autres que de la leur. 

Il est donc grand temps de multiplier les bonnes pratiques notamment en entreprise pour faciliter la vie des 
aidantes, les maintenir dans l’emploi et les aider financièrement pour leur éviter de tomber dans la précarité. 
Les aidantes ont besoin de temps, d’argent et de soutien. 

https://fondationdesfemmes.org/observatoires/
https://fondationdesfemmes.org/observatoires/
https://fondationdesfemmes.org/telechargements/le-cout-de-laidance-peut-on-aider-sans-compter/
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Flexibilité, aménagement d’horaires et télétravail peuvent faciliter le maintien en entreprise. Certaines 
entreprises autorisent aussi le don de jour de repos. D’autres ont mis en place des dispositifs financiers 
(bonus personne à charge par exemple ou abondement du congé proche aidant). 

C’est dans ce sens qu’il faut continuer de soutenir les femmes aidantes et qu’il faut multiplier les dispositifs 
leur permettant de soulager leur fardeau.  

Pour rappel, à la Sécurité sociale a été mis en place le dispositif « Je suis Proche Aidant »   sous l’impulsion 
notamment du SNFOCOS.  

Toutes les OS et l’UCANSS ont signé le 13 juillet 2021 un accord relatif au déploiement d’un dispositif de 
soutien aux salariés proches aidants travaillant au sein du Régime Général de la Sécurité sociale. Ces aides 
prennent la forme d’un panier de prestations de services concrètes, de congés spécifiques. 

L’UCANSS a fait remonter que depuis la mise en place de ce dispositif les aides mises à la disposition des 
salariés des organismes de Sécurité sociale sont peu actionnées et a diligenté un enquête interne en ligne 
que le SNFOCOS a appuyée.  

Méconnaissance ? Manque de communication ? Il faut poursuivre les efforts pour faciliter l’accès de tous les 
aidants à ces aides, en particulier aux femmes. 

Karine Gillard pour le SNFOCOS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.ucanss.fr/salaries-de-la-secu/laide-aux-aidants
https://textesconventionnels.ucanss.fr/co/23_07_21_aide_aux_aidants_EC.html
https://textesconventionnels.ucanss.fr/co/23_07_21_aide_aux_aidants_EC.html
https://snfocos.org/aidants-dispositif-je-suis-proche-aidant-le-snfocos-appuie-lenquete-en-ligne-lancee-par-lucanss/
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EDITO DE FRÉDÉRIC SOUILLOT, SG DE FO  

 DU 19 JUIN 2024 

 NE PAS DISSOUDRE NOS VALEURS !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.force-ouvriere.fr/frederic-souillot-ne-pas-dissoudre-nos-valeurs
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Retrouvez ici l’interview de Frédéric Souillot du 19 juin 2024 

sur France 3 Picardie 

 
Frédéric Souillot, SG de Force Ouvirère, a repris les termes de son édito du même jour (voir supra) pour 

répondre à la question du vote de FO aux prochaines élections législatives . En effet, il a indiqué que FO 

« n’allait pas dissoudre ses valeurs dans la dissolution de l’Assemblée Nationale ». Il a rappelé lors de cette 

interview que la seule politique menée par FO était la politique syndicale et sa position d’indépendance 

consistant à éclairer les salariés avec les revendications qu’elle porte. Enfin Frédéric Souillot a rappelé que 

FO était contre toutes les discriminations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.force-ouvriere.fr/frederic-souillot-secretaire-general-de-fo-etait-l-invite-de-18925
https://www.force-ouvriere.fr/frederic-souillot-secretaire-general-de-fo-etait-l-invite-de-18925


La lettre de la Michodière du 27 juin 2024 – 30ème année - N°1427 9 
 

EDITO DE SÉBASTIEN BUSIRIS, SG DE LA FEC FO 

EDITO DU JOURNAL DE LA FÉDÉRATION DES EMPLOYÉS 

ET CADRES FO DU MOIS DE JUIN 2024  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://ged.fecfo.fr/portal-dom/documentation/F5821D1D-53F1-47B8-B639-23CDE73FBDFC-20240624090733.pdf
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https://ged.fecfo.fr/portal-dom/documentation/F5821D1D-53F1-47B8-B639-23CDE73FBDFC-20240624090733.pdf
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POUR ADHÉRER AU SNFOCOS 

Contactez le syndicat SNFOCOS présent dans votre organisme ou à défaut, le 

SNFOCOS National : 2 rue de la Michodière 75002 Paris 01 47 42 31 23 

snfocos@snfocos.fr ou adhérez via le formulaire en ligne sur  

https://snfocos.org/adherer/ 

Ou contactez un des représentants SNFOCOS dans votre organisme ou le délégué SNFOCOS de votre 

région. 

 

 

NOS PARTENAIRES 

 

 

 

 

 

 

 

 

SUIVEZ-NOUS SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX  

  

NOS PHOTOS SONT SUR FLICKR 

AGENDA 
 

 

2 juillet 2024 :  

RPN Classification 

Employés et 

Cadres 

 

5 juillet 2024 : INC 

Caisse Nationale 

de solidarité pour 

l’autonomie 

 

9 juillet 2024 : 

RPN Classification 

ADD 

 

RPN Classification 

PC 

 

PÉTITION DE PLUSIEURS SYNDICATS DE L’INRS :  

LE SNFOCOS APPORTE SON SOUTIEN AUX SALARIÉS DE L’INRS  

L’INRS, Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et 

des maladies professionnelles est actuellement en danger, le gouvernement voulant réduire ses 

subventions de près de 25 %. 

Pour soutenir l’INRS une pétition a été mise en ligne,  

 

  
 

mailto:snfocos@snfocos.fr
https://snfocos.org/adherer/
https://snfocos.org/contacts/delegues-regionaux/
https://snfocos.org/contacts/delegues-regionaux/
https://www.flickr.com/photos/snfocos/albums/72157675020732952
https://www.facebook.com/snfocos/
https://www.linkedin.com/company/snfocos-syndicat-national-force-ouvri%C3%A8re-des-cadres-des-organismes-sociaux
https://twitter.com/snfocos1
https://www.aesio.fr/
https://www.capssa.fr/
https://www.malakoffhumanis.com/
https://www.ocirp.fr/
https://www.ag2rlamondiale.fr/
https://www.klesia.fr/
https://www.inrs.fr/
https://chng.it/PXpNBMTPJS

